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PRÉFECTURE DE RÉGION 
Monsieur le Préfet 
6 rue des messageries 
97404 SAINT-DENIS DE LA RÉUNION 
 
 
Le 20 mars 2020 

 
 
 
 
 
 

Monsieur le Préfet de La Réunion,  
 
 
 
 

En préambule, nous tenons à vous remercier pour la longue et 
détaillée réponse dont vous nous avez honorés le 7 janvier 2020, à 
la suite de la lettre que nous avions adressée à Monsieur le Président 
de la République lors de sa venue sur l’île en octobre dernier. 
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Comme vous avez pu le constater, il y a déjà plus de 30 000 personnes qui 
approuvent le Manifeste d’Oasis Réunion visant les trois objectifs ci-dessous : 
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Les objectifs d’Oasis Réunion sont, de fait, en totale adéquation avec ceux des 
États Généraux de l’Alimentation lancés officiellement le 20 juillet 2017, auxquels 
Bernard Astruc (co-initiateur et co-coordinateur d’Oasis Réunion, co-auteur du Manifeste 
de la consom’action en faveur d’un Plan Stratégique Global pour une alimentation et une 
agriculture « durables » avec le Dr Lylian Le Goff (1)) a participé au niveau national 
comme au niveau régional : 

 

Nota-bene : L’adjectif qualificatif « sûre » (évoqué dans le 4ème objectif ci-dessus) apporte aussi une 
dimension de production « quantitative » locale suffisante, ce qui introduit la notion de sécurité alimentaire 
et donc d’autonomie alimentaire. 

 

Bien que vous n’ayez pas accepté de retenir notre candidature en tant que membre 
agréé du CRALIM (Comité Régional de l’ALIMentation), dont l’installation officielle a eu 
lieu le 17 février 2020, nous vous remercions de nous inviter à ses prochaines réunions 
techniques, comme ce fut déjà le cas le 7 février 2020, afin que nous puissions y apporter 
nos contributions (2) dans l’intérêt des citoyens de plus en plus désireux de consommer 
des produits sains. 

Nous sommes convaincus que c’est effectivement le choix exprimé par une très 
grande majorité d’entre eux qui doit désormais être pris en considération (cf. le sondage 
IFOP pour le WWF « Les Français pour un changement de modèle agricole » indiquant 
que 93% des Français souhaitent une alimentation saine issue d’une culture sans aucun 
intrant chimique de synthèse https://urlz.fr/c7qf). Oasis Réunion n’exclut pas de vous 
solliciter, si besoin, ainsi que M. le Président de la Région, pour l’organisation courant 
2020 d’une consultation publique régionale sur le choix d’une telle alimentation 
durable pour tous. 

Ne pensez-vous pas, comme nous, que contrairement aux propositions faites à 
l’issue des ateliers techniques des 14/03/2019 et 26/04/2019 consistant à ramener 
l’objectif de la Loi ÉGAlim des 20% de produits bio en restauration collective au 
01/01/2022, à seulement 5% au 01/01/2022 et 10% au 01/01/2030, il conviendrait bien 
davantage de se mobiliser sur l’obtention d’un Plan spécifique global de remise à 



 4 

niveau à La Réunion (voire pour l’ensemble des DOM) permettant de se donner les 
moyens appropriés pour rester sur les 20% ? 

Nous souhaiterions avoir accès au nécessaire diagnostic qui a dû être fait avant 
les propositions d’ajustements rendues possibles par l’article 98 de cette Loi ÉGAlim 
votée le 30/10/2018 (3) propositions qui, pour devenir régulières, devront certainement 
être entérinées (ou pas) par les membres agréés du CRALIM qui ne sont pas exactement 
les mêmes que les membres des Ateliers et qui ont la légitimité pour proposer un tel choix 
au gouvernement via les Ministères de l’Agriculture et des Outre-Mer. 

Serait-il possible que l’Observatoire Alimentaire de La Réunion puisse être 
missionné (si ce n’est déjà fait) pour rechercher et publier dans un N° spécial d’Agreste 
de la DAAF toutes les données représentatives de l’agroalimentaire sur l’ile pour 
l’année 2019 ? Ces informations nous seraient précieuses et même nécessaires pour 
faire des propositions de développement agro-bio-socio-écologique, fondées et 
constructives (2). 

En prolongation à cette demande, nous sollicitons également la communication de 
tous les chiffres certainement détenus par la DAAF, la Chambre d’Agriculture, les 
Services de douanes, les organisations professionnelles, etc. qui permettraient de 
connaître le véritable pourcentage d’autonomie alimentaire de l’île, très probablement 
beaucoup plus bas que les 40% évoqués officiellement. Peut-être serait-il de l’ordre de 
10 à 20%, si on tient compte de tout ce qui est EFFECTIVEMENT importé, comme le riz, 
les farines, les aliments pour les animaux, les semences, les fertilisants chimiques de 
synthèse encore employés par 95% des agriculteurs, etc. 

Monsieur le Préfet, ne pensez-vous pas qu’il est devenu urgent, dans le contexte 
socio-économique et sanitaire actuel, de faire de l’autonomie alimentaire (4) voire de la 
souveraineté alimentaire (4), un objectif prioritaire (nous pourrions même écrire 
« priori-terre ») ? En cela, nous évoquons le projet (qui devra être ratifié par une 
consultation publique) d’occuper des terres agricoles pour la culture de la canne-fibre 
énergie alors que ces terres devraient être sanctuarisées dans leur vocation à nourrir 
l’humanité, partout sur la planète (5) et donc bien sûr à La Réunion qui, comme toutes les 
îles, a la fragilité d’un espace fermé et complètement isolé. 

Nous estimons bien sûr que dans le même temps et en toute cohérence, la 
recherche de l’autonomie énergétique renouvelable devrait aussi être poursuivie et 
même fortement accélérée. 

 

Notre ambition, au demeurant très réaliste, consisterait à voir La Réunion devenir 
le 1er Département Région de France 0 phyto 100% bio et local, et 
le 1er Département Région de France 0 énergie fossile 100% énergie renouvelable. 
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Pour finir, Monsieur le Préfet, nous nous permettons de vous charger d’un 
message très déterminant à l’intention de Monsieur le Président de la République : 

« Monsieur le Président, les Réunionnais, depuis votre venue en octobre 2019, 
comptent sur vous pour financer la mise en œuvre dès maintenant d’un « plan spécial 
d’autonomie alimentaire durable » basé sur le cercle vertueux (6) en tous points, de 
l’Agriculture 100% Biologique, dont le coût s’avèrera très vite nettement moins élevé 
que celui de l’agriculture chimique, eu égard aux nombreuses externalités négatives 
de cette dernière, dont la pollution de l’eau par les nitrates et les pesticides n’est pas la 
moindre. Ceci tout en rémunérant dignement les agriculteurs sans augmentation de 
prix pour les consommateurs. 

Pour ce faire, la technicité et la rentabilité existent, comme le prouvent les 42 000 
agriculteurs français (dont plus de 340 sur l’île) qui cultivent plus de 2 millions d’hectares 
en bio (dont environ 1.400 ha sur l’île) sans recours aux intrants chimiques ni aux 
pesticides. 

A n’en pas douter, ces pratiques, non polluantes, constituent la seule vraie 
alternative à l’utilisation de glyphosate, et ce plan spécial serait de surcroît conforme 
aux objectifs des États Généraux de l’Alimentation que vous avez-vous-même conçus 
lors de votre campagne électorale, et appliqués dès votre élection, qui portaient de grands 
espoirs de toute la société civile, non encore satisfaits... 

Sachez que vous pouvez compter sur tous les signataires du Manifeste d’Oasis 
Réunion, qui se veulent écoresponsables, pour contribuer quotidiennement et 
inlassablement à une aussi urgente et vitale métamorphose dont l’île a profondément 
besoin, tant au plan environnemental et sanitaire, que social et économique. (6) 

L’HEURE DE CE CHANGEMENT EST VENUE. Passons à l’action pour lutter 
efficacement contre ces deux grands fléaux que sont l’obésité et le diabète d’une part, le 
taux de chômage de plus de 40% pour les jeunes et de 20% pour les séniors, d’autre part. 

Avec notre confiance et notre reconnaissance. »           Le Collectif Oasis Réunion 

 

Monsieur le Préfet, nous vous remercions pour de proches réponses à nos 
légitimes questionnements qui sont aussi ceux de la presse réunionnaise de façon 
récurrente, et vous prions de croire en notre attentive et respectueuse considération. 

Pour le Collectif Oasis Réunion : 

Bernard ASTRUC      Marie FAHAM      Simon VIENNE       Marie-Claire VIZIER 
 

co-coordinateurs du collectif « Oasis Réunion » 
T. 0692 47 47 87 (9-13h) – 0670 510 648 (13-19h) 

https://oasis-reunion.bio/  
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Renvois 
 
(1) Le Manifeste de la consom’action en faveur d’un Plan Stratégique Global pour 
une alimentation et une agriculture « durables » co-rédigé par Bernard Astruc et le Dr 
Lylian Le Goff, à lire sur https://www.labioestdanslepre.fr/manifeste-la-bio-est-dans-le-pre  
 
(2)  Voici quelques exemples de propositions concrètes portées par Oasis Réunion, 
que nous sommes à-même de faire aux pouvoirs publics, aux collectivités 
territoriales, ainsi qu’aux organisations professionnelles de l’agriculture et de 
l’agroalimentaire. La plupart de ces propositions s’inscrivent dans l’esprit de la Loi 
ÉGAlim votée en octobre 2018 : voir ses articles 24 et 45, et l’article L. 1 du Code 
rural et de la pêche maritime (modifié par la Loi ÉGAlim) (3) 
 
1 • Rémunérer les agriculteurs pour que les bandes de retrait appelées « zones de non 
traitement » (ZNT) soient complantées de haies propices à la biodiversité et entretenues 
par eux. 
 
2 • Adopter un itinéraire technique alternatif à l’usage du glyphosate pour le désherbage 
de la canne tel que déjà pratiqué en agriculture biologique : 70% des espaces couverts 
par la bagasse, et les 30% restants complantés en cultures vivrières entre les rangs de 
canne. 
 
3 • Choisir des produits alimentaires issus d’animaux non nourris avec des OGM en 
restauration collective particulièrement scolaire (actuellement 9 animaux d’élevage sur 10 
sont nourris avec des OGM, sur l’île comme en métropole). 
 
4 • Prévoir des petits espaces de culture potagère (même en bacs) dans toutes les écoles 
primaires pour éduquer les enfants « de la graine à l’assiette » avec des semences péi. 
 
5 • Inclure systématiquement - dans les heures de vie de classe par exemple - un 
enseignement du PNNS 4 Programme National Nutrition Santé (7) pour sensibiliser très 
tôt les jeunes (et du même coup, leurs parents) à l’importance d’une alimentation aussi 
équilibrée que possible. Cf. l’ouvrage de référence Manger sain et durable de notre 
assiette à la planète du Dr Denis Lairon, soutien d’Oasis Réunion (8) 
 
6 • Faire profiter les jeunes Réunionnais scolarisés d’un verre de jus de canne frais, riche 
en vitamines, sels minéraux, antioxydants, pur ou sous forme de soda avec l’adjonction 
d’eau gazeuse type Cilaos, lors de la pause / récréation du matin. (avec une dérogation 
au PNNS eu égard à la qualité nutritionnelle exceptionnelle de ce jus frais).  
Il y a là du même coup une possibilité de « valorisation » pour les planteurs de canne qui 
sont en grande difficulté professionnelle. 
 
7 • Faire adopter par les 5 communautés de communes de l’île le SAT (Système 
Alimentaire Territorial) avec la création de 5 PAT (Projets Alimentaires Territoriaux) en 
réseau avec les acteurs de l’agroalimentaire et de la restauration collective dont, bien sûr, 
les associations représentatives des consommateurs. 
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8 • Contribuer à la création sur l’île de programmes de « compensation carbone » (CC) 
en lien avec la DAAF, l’ONF, l’ADEME, et les compagnies aériennes (dont AIR AUSTRAL) 
portant sur l’agrobiologie, l’agroforesterie et la plantation d’arbres fertilitaires et adaptés 
au couvert originel, la biodynamie, la permaculture  
(voir à ce sujet le texte « Pour des systèmes de culture régénératifs » d’Eric Escoffier sur 
https://oasis-reunion.bio/component/k2/item/13-escoffier-eric ) 
 
9 • Obtenir l’application systématique (et même son renforcement) de l’article L. 25-1 du 
code rural portant sur « la mise en valeur des terres incultes ou manifestement sous-
exploitées » très certainement nécessaires à l’atteinte de l’autonomie alimentaire de l’île. 
 
10 • Proposer aux Maires des 24 communes de créer des jardins familiaux, des marchés 
locaux de paysans bio, de développer l’introduction d’aliments bio dans leur restauration 
collective (en partenariat avec les représentants des parents d’élèves) par l’incitation 
d’agriculteurs à venir s’installer localement – y compris si besoin sur des terres 
communales cultivables - en régie communale  
(cf. la démarche exemplaire de la Ville de Mouans-Sartoux dans les Alpes Maritimes sur  
https://www.mouans-sartoux.net/qualite-de-vie/regie-agricole-2 ) 
 
(3) Voici les articles de la Loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 « pour l'équilibre des 
relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation 
saine, durable et accessible à tous » (dite ÉGALIM) les plus importants pour l’agro-bio-
socio-écologie : 

 
Article 24  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/10/30/2018-938/jo/article_24  
Article 45  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/10/30/2018-938/jo/article_45  
Article 98  
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2018/10/30/2018-938/jo/article_98 

 
(4) Définition de l'Autonomie alimentaire : 

C'est l'accès en tout temps et à long terme à une quantité quotidienne suffisante de 
nourriture, à un coût raisonnable. C'est le pouvoir de choisir, en toute dignité et en 
ayant accès à une information claire et fiable, une alimentation saine, variée et salubre. 

 
(4) Définition de la Souveraineté alimentaire : 

La souveraineté alimentaire est le droit des peuples à une alimentation saine et 
culturellement appropriée produite avec des méthodes durables, et le droit des 
peuples de définir leurs propres systèmes agricoles et alimentaires. 
N.B. La Via Campesina est un mouvement paysan mondial auteur du concept de la 
lutte pour la souveraineté alimentaire. https://viacampesina.org/fr/  

 
(5) IPES FOOD International Panel of Experts on sustainable Systems (Panel 
International d’Experts sur les Systèmes Alimentaires Durables) http://www.ipes-food.org/  
Lire le Rapport de l'IPES-FOOD corédigé par Olivier De Schutter (soutien d’Oasis 
Réunion) sur https://oasis-reunion.bio/component/k2/item/4-olivier-de-schutter  
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(6) Le « cercle vertueux » de l’Agriculture Biologique et locale justifie que l’objectif de 
sa mise en œuvre ne puisse être que de 100% : 

- Entretien de la vie des sols et de la biodiversité 
- Préservation de l’eau et de l’air 
- Respect de la santé (réductions des cancers, maladies cardiovasculaires et 

neurodégénératives, obésité, diabète, etc.) 
- Pratique de l’économie circulaire et du tourisme vert 
- Lutte efficace contre les changements climatiques 
- Sans oublier le très important volet de l’emploi agricole non délocalisable qui sera 

au minimum doublé, à surface égale 
 
(7) Programme National Nutrition Santé PNNS4 https://www.mangerbouger.fr/PNNS  
 
(8) Manger sain et durable de notre assiette à la planète du Dr Denis Lairon  
Ed. Quae https://www.quae.com/produit/1616/9782759231065/manger-sain-et-durable  
 

°°°°° 
 

Illustration réalisée par notre dessinateur BICKEL 
que nous diffusons largement car elle est très emblématique de tous les avantages  

du cercle vertueux de l’Agriculture et l’Alimentation Biologiques : 
« Pour une agriculture 100% Bio locale et paysanne en souveraineté alimentaire » 

 

 
 


